
LA POLITIQUE 
MONÉTAIRE 

DES ETATS-UNIS 

On espère que le Gouvernement 
ne Mffifera rien pour éviter 

l'abandon de l'ét»lon-or 
Les rapports publies par les diverses 

banques- attachées au Bureau de Réserve 
Fédéral indiquent qu'au cours de la se
maine se terminant le 1er mars, les 
clients de 460 de ces banques ont retiré 
des depOts d'une valeur totale de 963 
millions de dollars : 444 millions de dol
lars ont été retirés à New-York même et 
123 millions de dollars à Chicago. 

Par ailleurs, il résulte des statistiques 
que l'on a établies que les Etats-Unis se 
trouveront dans l'impossibilité, lorsque la 
période actuelle de suspension viendra à 
expiratton, Jeudi, à minuit, de rembour
ser en or, et les créances étrangères et 
la monnaie mise en circulation, surtout 
si l'on tient compte du fait que, pour la 
semaine se terminant au 2 mars, les be
soins intérieurs en métal jaune se sont 
montés à 110 millions de dollars. 

Un dilemme 
Les Etats-Unis ont donc le choix en

tre deux solutions : 
1* Abandonner délibérément l'étalon 

or et se servir des stocks d'or dont ils 
disposent comme la Grande-Bretagne se 
sert de son fonds d'égalisation. 

Cette politique de la monnaie c diri
gée » semble d'ailleurs praticable, étant 
donné que la balance du commerce in
ternational est encore nettement favora
ble aux Etats-Unis ; 

3* Continuer à faire face à leurs obli
gations étrangères en or tout en aban
donnant l'étalon or à l'intérieur. 

Mais si l'on en Juge par les expérien
ces française et allemande, l'interdic
tion de l'exportation des capitaux sans 
laquelle cette solution demeurerait ca
duque parait fort difficile à réaliser. Or, 
ai les capitalistes américains parvenaient 
avec l'aide des spéculateurs étrangers à 
faire sortir de 1 or en contrebande des 
Etats-Unis, la situation générale du pays 
s'en trouverait considérablement aggra
vée. 

Il aurait perdu son or et sa monnaie 
se trouverait sans couverture. 

A la Banque de France, on a plusieurs 
fois communiqué, lundi, par téléphone, 
avec la Fédéral Reserve Bank de New-
yorfc. 

Il ne semble pas qu'aucune Indica
tion, tant soit peu claire, ait été donnée 
sur ce que les hommes de Washington 
ont en tète. Pourtant, il est permis de 
penser qu'ils ne négligeront rien pour 
éviter l'abandon de l'étalon or et le re
cours à l'inflation monétaire. 

De nouvelle» mesures ont été prises 
M Woodin, secrétaire à la Trésorerie, 

vient de signer un décert fixant certains 
pointe de la nouvelle législation ban
caire. 

Aux termes de cette décision, toute 
banque nationale ou d'Etat pourra exer
ces ses fonctions habituelles pour tous 
les cas dans lesquels il est absolument 
nécessaire de faire face aux besoins de 
la communauté en ce qui concerne par 
exemple l'alimentation, la médecine, le 
soulagement des pauvres, le paiement 
des salaires ou des dépenses courantes. 

M. Woodin a décide, cependant, que 
les plus grandes précautions seraient pri
ses pour éviter la thésaurisation ou tous 
retraits inutiles de fonds et qu'il ne se
rait donné ni or ni certificats or. 

En outre, toute banque ayant des suc
cursales S l'étranger est autorisée a dé
pose/ un garantie aux Etats-Unis pour 
couvrir les avances de ces filiales, à con
dition que ces transactions ne donnent 
lieu à aucun transfert de crédits des 
Etats-Unis. 

LE MEURTRE 
DU PRÉFET 

DES BOUCHES-DU-RHONE 

Menaces de mort 

LA CONDAMNATION 

A MORT DU MASSACREUR 
DE SERRE 

(SUITE OS LA PREMIERE PAO!} 

Par contre, le docteur Dide, directeur 
de l'Asile d'aliénés de BraquevWe, dé
clare n'avoir pas été convaincu par le 
rapport des experts qui conclut à la res
ponsabilité de l'accusé. 

L'éminent psychiatre termine en di
sant : c 81 je n'apporte pas de certitude. 
J'apporte un doute, avec le regret de ne 
pouvoir être plus précis ». Cette déposi
tion a produit dans l'assistance une im
pression énorme. Après cet exposé. 
M* Pereau dépose des conclusions ten
dant à ce qu'au cours d'une suspension 
d'audience, le docteur Dide examine De-
lafet. 

La Cour prononce le rejet des conclu
sions de la défense. 

LE RÉQUISITOIRE 
L'avocat général, M. Carcassonne, 

prend ensuite la parole pour prononcer 
son réquisitoire. 

Il constate que Delafet sera supérieu
rement défendu par ses avocats, mais 
aucun de ceux qui auraient pu lui 
apporter le réconfort de la présence. 
comme l'usage et le cœur le veulent, 
mère, femme, enfants, aucun d'eux ne 
sera là puisqu'il les a tous tués. 

L'heure de la Justice a sonné ; les ju
rés devront déclarer l'accusé coupable 
de deux parricides et de quatre assassi
nats, s'élevant ainsi sur les hauteurs se
reines où ils doivent demeurer inacces
sibles à la pitié. 

Pendant que l'avocat général poursuit 
son réquisitoire, Delafet. tète basse, les 
yeux fixes devant lui dans le vide, sem
ble dominé par un sentiment de crainte. 

C'est la première (ois qu'apparaît, chez 
ce criminel, autre chose que de l'indiffé
rence. 

LE VERDICT 
Après les plaidoiries des défenseurs, 

le JSST délibère et revient avec un ver
dict atflrmatif sur toutes les questions. 

DELAFET EST CONDAMNE A MORT. 

JETJT1XBTON DU S MARS 1933. 

MARGOT 
la Bouquetière 

par Henri DEMESSE 

— M. le vicomte Henri Domlanti est-
il arrivé t demanda-t-eUe d'une voix 
tremblante. 

Un employé survint et examina lon
guement un gros registre. 

— Voudries-vous répéter le nom que 
vous avez dit. Madame ? 

— M. le vicomte Henri Domlanti. 
— Quand serait-il arrivé ? 
— Il y a une heure environ. 
— Ce nom ne figure pas sur le regis

tre ou l'on inscrit des leur arrivée les 
noms 'des voyageurs. 

— C'est Impossible I 
_ j e vais chercher encore I 
fttf~-K«, à présent, très pâle, toute 

décontenancée, attendait 
• o n cœur était serré ; elle étouffait.; 

eP* eût pleuré al elle avait été seule. 
On J c'était impossible ! 
A coup sûr l'employé se trompait 
n avait beau répéter qu'il ne trouvait 

psa le nom indiqué sur ce fatal regle-
tr*. Manche insista ; 

d'i 
M. Causeret descendait habituellement, 

lorsqu'il venait à Paris, chez l'un de ses 
amis, M. Auger, 47, quai d'Orsay. Celui-ci 
ignorait encore hier soir, à 20 h., la fin 
funeste de son hôte dont il attendait le 
retour. M. Auger, éprouvé par la triste 
nouvelle, partit aussitôt pour obtenir des 
renseignements sur les circonstances du 
drame. 

Dans l'entourage de 1t. Causeret, on 
n'ignorait pas que ce dernier avait de 
graves soucis motivés par la persécution 
qu'exerçait sur lui une ancienne amie. 
Celle-ci, Germaine d'Anglemont, avait à 
diverses reprises proféré à l'égard de M. 
Causeret des menaces de mort et celui-ci 
craignait, dit-on. à tel point les sévices 
de son amie qu'il avait hésité à accepter 
un poste dans l'administration préfecto
rale qui lui aurait permis de revenir près 
de Paris. 

Depuis longtemps, M. Causeret avait 
rompu ses relations avec Mme d'Angle
mont mais celle-ci avait continué de le 
harceler, surtout que par suite de cir
constances diverses, les revenus dont elle 
jouissait s'étaient amoindris. 

La meurtrière était très connue dans 
les milieux où l'on s'amuse ou plutôt où 
l'on s'amusait avant-guerre. Il y a une 
trentaine d'années, elle était apparue au 
Jardin de Paris, n'ayant pour toute for
tune que sa jeunesse et son éclatante 
beauté. Sa fortune fut rapide. Après 
avoir ruiné plusieurs « amis » sérieux, 
fait plusieurs séjours à l'étranger, no
tamment au Mexique, elle était revenue 
habiter Paris dans un très bel hôtel, rue 
de la Faisanderie, avant acquis une 
place notable dans le demi-monde. 

Mais la guerre vint puis l'après-guerre. 
La baisse des valeurs, d'une part, Pinexo-
rable atteinte des années de l'autre, ft 
rent que les ressources de Germaine 
d'Anglemont s'amoindrirent. Il y a 18 
mois, elle dut se résoudre à meure son 
hôtel en vente et à venir habiter 8, ave
nue du Parc-Monceau, dans un apparte
ment où le drame d'hier s'est déroulé, 

Il y a auatre Jours, une fleuriste, vol. 
sine de l'hôtel de la rue de la Faisande
rie, reçut la visite de son ancienne et 
somptueuse cliente. Celle-ci paraissait 
préoccupée . 

— Ennui d'argent causé par la mé
vente de votre hôtel ? demanda la com
merçante. 

— Oh non. c'est tout à fait autre 
chose, répondit Germaine d'Anglemont. 

Là meurtrière a été emmenée 
à la police judiciaire 

Le drame s'est déroulé hier a 18 h. 30. 
C'est à 20 heures seulement que la nou
velle était officiellement donnée sur les 
lieux du crime par les magistraits qui 
étalent venus procéder à l'enquête. Mais 
on n'a encore aucun détail sur les cir
constances de ce drame. 

A 20 h. 15, Mme Huot d'Anglemont a 
été amenée par des inspecteurs, dans un 
taxi, à la police judiciaire. 

L'EMPRUNT DE DIX MILLIARDS 
DEVANT LA CHAMBRE 

L'ANNIVERSAIRE 
DE LA MORT 

D'ARISTIDE BRLAND 

Il a été célébré hier 
à Pacy-sur-Eure et à Coeherel 

On a célébré, hier, à Coeherel, le pre
mier anniversaire de la mort du prési
dent Aristide Briand. 

A 11 h. 30. une première cérémonie 
organisée par la municipalité de Pacy-
sur-Eure, s'est déroulée devant le monu
ment en bronze qui sera inauguré bien
tôt à l'entrée de la ville. 

La cérémonie, très brève, prend fin 
par la présentation du monument aux 
personnalités qui, à midi 15, partent en 
voiture pour le cimetière de Coeherel. 

Les automobiles s'arrêtent à 4 kilo
mètres de là, au coin d'un petit chemin 
fraîchement empierré pour les cérémo
nies d'aujourd'hui. Par le sentier, le 
cortège gagne à pied le champ des morts, 
à 600 mètres plus loin, dont les tombes 
sont alignées devant une vieille chapelle. 

Là. devant la tombe, la foule se 
recueille lt se disperse après avoir en
tendu une émouvante allocution de M. 
Briauet, député, président du Conseil 
général de l'Eure. 

La cérémonie officielle à Coeherel 
La cérémonie officielle s'est déroulée 

devant la tombe d'Aristide Briand. a 
16 h. 15. 

Les amis d'Aristide Briand, ses an
ciens collaborateurs se réunissent autour 
de M. Daniélou, ministre de la Santé 
publique, représentant le gouvernement. 

Tout autour du tombeau de granit les 
drapeaux des associations d'anciens com
battants formen* une voûte tricolore. De 
très nombreuses gerbes de fleurs ont été 
déposées au pied de la dalle. 

Dans le chemin creux, autour du petit 
cimetière, la foule des gens du pays est 
dense et recueillie. 

C'est dans un grand silence que M. 
Daniélou dépose sur le tombeau, au nom 
du gouvernement, une magnifique gerbe 
de roses, il est suivi de M Sissier, qui, 
au nom des amis d'Aristide Briand, dé
pose à son tour une couronne de lilas, 
d'oeillets et de lys. 

Aucun discours n'est prononcé. Puis, 
c'est une minute de recueillement obser
vée par toute l'assistance et le défilé 
des délégations devant la tombe. 

A 16 h. 30, la cérémonie prend fin. 
Les personnalités regagnent Paris. 

(SUITE OS LA 

La Chambre s'énerve et le président a 
bien de la peine à calmer les députés de 

Suche, dune part, de droite et du cen-
i, d'autre part, qui sont prêts à se 

dresser, les uns derrière M Herriot les 
autres derrière M. Tardleu. 

M. Herriot réplique à M. Tardieâ 
M. Edouard Herriot parle de sa place, 

n proteste contre certaines critiques po
litiques de M Tardleu. 

«M. Tardleu, déclare M Herriot, nous 
a préparé à ce débat par une brochure. 
Cette brochure n'est pas finie, mais com
me elle se termine par ces deux mots 
c révision, dissolution > je prends ces 
deux mots pour une signature s. 

L'orateur réfute les assertions conte
nues dans la brochure et il ajoute : 

« On a dit que la possibilité d'émission 
était de huit milliards ; ce chiffre est 
faux. La vérité la voici. Quand nous 
avons pris le pouvoir, il y avait une pos
sibilité d'emprunt. Chacun sait que. pour 
les cinq milliards de bons du Trésor, 
nous n'avons trouvé que 72 millions dans 
les caisses et 200 millions de bons à 
placer. 81 de vos prétendus dix milliards. 
vous enlevez les 4 milliards 200 millions 
à votre compte et les deux milliards de 
la conversion, que reste-t-il ? » 

Une longue et ardente discussion s'en
gage entre MM. Herriot et Tardleu. Puis 
celui-ci, faisant allusion à une parole de 
M Germain-Martin, ce dernier rappelle 
qu'il a déclaré que s'il avait su trouver 
autant de résistance devant ses deman
des de compression de dépenses, il aurait 
hésité à faire voter la conversion Pour 
le surplus, M. Germain-Martin estime 
que l'emprunt sera une bonne étape 
pour rassurer les rentiers. 

Une discussion met ensuite aux prises 
MM. Malvy et Paul Revnaud au sujet 
des dégrèvements votés lors de la précé
dente législation 

M Herriot revient sur la question du 
déficit qu'il a trouvé en arrivant au pou
voir et qu'il chiffre à six milliards et 
demi, au moins. 

M Tardleu orend acte de ce que les 
dix milliards de l'emprunt ne serviront 
pas à rembourser les bons du Trésor. 

M. Herriot déclare qu'il prend acte du 
fait que les gauches seules travaillent au 
redressement financier. 

Les amendements 
de M. Louis Marin sont repousses 

L'amendement Louis Marin stipulant 
que les porteurs de rente convertie se
ront admis à bénéficier du nouvel em
prunt au pair, repoussé par le Gouver
nement et la Commission, est rejeté par 
367 voix contre 239. 

La Chambre repousse par 361 voix 
contre 235 le second amendement de M. 
Louis Marin qui reoroduit un amende
ment soutenu lors de la conversion par 
M. Monnet socialiste, et précisant que la 
commission à verser aux banaues ne 
pourra dépasser en aucun cas 0 fr. 10 
par 100 francs. 

PREMIERE RAQE) 

« Le prix du baiL après révision, ne 
devra pas dépasser la valeur locative 
équitable au Jour de la demande, La 
valeur locative équitable est détermi
née en tenant compte des éléments di
vers qui entrent dans le prix de la loca
tion î . 

On adopte un amendement «Jorstn, 
supprimant le paragraphe 3 de l'ar
ticle 2 : 

c Au cas où les locaux loués en 1914 
auraient été fractionnés, la révision sera 
proportionnelle à la partie dea locaux 
présentement occupée ». 

Les articles 2 et 3 (les locataires 
pourront demander la révision de leur 
bail) sont adoptés. 

M. Montacnon demande la suppres
sion de l'article 4 : 

« Inversement le bailleur pourra de
mander le rajustement du prix du 
bail ». 

L'amendement est repoussé par 425 
voix contre 170. 

L'article 4 est ensuite voté. 
On décide ensuite de renvoyer a la 

commission l'article 5, autorisant les 
parties à demander, sous certaines 
conditions, la révision du prix en cas 
de modifications économiques. 

La suite du débat est renvoyée à une 
séance ultérieure. 

Le président fait savoir que le bureau 
de la Chambre a reçu le rapport de la 
commission d'enquête sur l'incendie du 
« Georges-Philippart ». Ce rapport a 
été renvoyé à la commission de la ma 
rine marchande. 

L'AUDACIEUX ACTE 
DE BANDITISME 

DEROUBAIX 

LE VOTE 
M. Feiet déclare que les membres du 

groupe du parti démocrate populaire, 
bien que le projet d'emprunt soit destiné 
à payer les dépenses sociales et les dé
penses militaires indispensables, mais 
parce qu'il prend prétexte de déficit bud
gétaire antérieur contestable, s'abstien
dront dans le vote sur l'ensemble. 

L'ensemble du projet est voté par 360 
voix contre 185. 

Séance levée à 19 h. 45. Séance jeudi 
matin. 

o 

LA RÉVISION DES BAUX 
COMMERCIAUX 

Dans sa séance de mardi matin, la 
Chambre a poursuivi la discussion de 
la proposition de loi tendant à permet
tre aux commerçants, industriels et ar
tisans d'introduire une action en révi
sion du prix de leurs loyers porr les 
baux consentis entre le l , r janvier 1924 
et le 1" octobre 1931. Le président met 
en discussion l'article 2 : 

LE RELÈVEMENT DES DROITS 
DE DOUANE SUR LES POIS 

Une proposition de résolution 
de M. Tailliandier 

député du Pas-de-Calais 
M. TAILLIANDIER, député du Pas-

de-Calais, a déposé la proposition de 
résolution suivante : 

« La Chambre, rappelant les proposi
tions de résolution qu'elle a précédem
ment et à plusieurs reprises votées, en 
vue du relèvement des droits, sont en
core consolidés avec la Tchécoslovaquie, 
la Hongrie et la Turquie, en ce qui con
cerne les pois en grains, et avec la Hon
grie pour ce qui est des pois décortiqués, 
cassés ou concassés. Considérant qu'il 
importe toujours de relever les droits 
de douane, invite de nouveau, et de 
façon pressante le gouvernement à en
gager d'urgence des négociations avec 
ces pays en vue de la modification néces
saire du tarif des douanes ». 

LE SÉNAT A VOTÉ, HIER 
LA PROPOSITION DE LOI 

SUR LA PROPRIÉTÉ 
COMMERCIALE 

Réuni, hier après-midi, sous la prési
dence de M. Jeanneney, le Sénat a pro
céda à la nomination de deux membres 
du Conseil d'Administration de l'Office 
National du combustible liquide. 

MM. Farjon et Henri Boy ont été élus 
par 183 voix sur 185 votants. 

Puis la Sénat a examiné la proposition 
de loi sur la propriété commerciale, pro
position qui a été déjà examinée plu
sieurs fois par la Chambre et le Sénat. 

Plusieurs, modifications sont appor
tées au texte de la Chambre et l'ensem
ble de la proposition de loi a été adopté. 

M. Morand, président de la Commis
sion de législation, demande au Sénat 
de bien vouloir fixer au Jeudi 16 mars 
la discussion du projet de loi sur les baux 
rurpux. Il en est ainsi décidé. 

M Morand demande ensuite que soit 
discutée, le mardi 21 mars, la proposi
tion de loi sur l'indemnité allouée aux 
fermiers sortants. 

Le Sénat s'ajourne à cet après-midi, 
en vue du dépôt du projet de loi portant 
ouverture d'emprunt. 

LE PROCÈS 
du forçat Debaere 
va-t-il donner Heu 

a revision? 

Nous avons longuement, et à plusieurs 
reprises, exposé le cas du forçat J.-B. 
Debaere, originaire de Tourcoing, con
damné en 1901 par la Cour d'Assises 
du Nord, à 20 ans de travaux forcés pour 
assassinat d'un vieillard, M Leureux, au 
lieudit f Risquons Tout », à la frontière 
franco-belge. . . . 

On sait que Debaere réussit à s'évader 
du bagne en 1913 et qu'après un séjour 
de quelques mois au Venezuela, il se fit 
rapatrier, au moment de la guerre. Le 
forçat, sous le nom de Lhermltte, fit 
courageusement son devoir, fut deux fois 
blessé, trois fois cité et gagna la croix 
de guerre. 

Après avoir vécu honnêtement depuis 
sa démobilisation dans la région de 
Mets, Debaere, réduit par le chômage à 
la misère, finit, au mois de janvier 
dernier, par se constituer prisonnier à 
la gendarmerie de Metz. 

La, il formula une demande de recours 
en grâce, qui fut rejetée. Et dans le 
même temps. 11 déclarait être innocent 
du crime qui le fit condamner et 
accusa son beau-frère, Cyrille Vanhae-
cker. d'être l'auteur du forfait, en solli
citant une révision de' son procès. 

Or, voici que la famille du bagnard 
vient de charger M» Moithy et Kah, 
du barreau de Lille, de toutes démarches 
utiles en vue de la révision. 

où, au greffe de la Cour, il a examiné 
le dossier Debaere. L'avocat se rendra 
cette semaine à la Chancellerie, à Paris, 
puis à Metz, pour s'entretenir avec son 
client. 

Un fait nouveau, que nous ne pou
vons préciser aujourd'hui, sera invoqué 
et des révélations sensationnelles se
ront apportées sur le drame. 

Si la révision est décidée, le procès 
reviendra devant les Assises du Nord. 

L'ancien forçat, nouveau Jean Val-
jean, obtiendra-t-il sa réhabilitation ? 

La question, nous l'avons dit déjà, 
passionne actuellement .l'opinion dans 
la région de Roubaix-Tourcoing notam
ment. 

UNE MISE AU POINT 
DE M. CHARLES GONIAUX 

ANCIEN DÉPUTÉ DU NORD 
Plusieurs Journaux ayant annoncé que 

M Charles Gonianx était pourvu d'un 
poste d'inspeeteur des égouts de Paris, 
l'ancien député, conseiller général du 
Nord, nous communique, avec prière 
d'insérer, la mise au point qu'il a adres
sée à ces Journaux et dans laquelle il 
dit notamment : 

« Votre Journal commet une vilaine 
action en tentant de propager sembla
ble calomnie me visant personnelle
ment. 

» Veuillez noter, si vous ne le saviez 
déjà, que, contrairement a beaucoup de 
vos amis politiques, je n'ai Jamais cu
mulé mon mandat de députe avec une 
fonction quelconque rétribuée, soit de 
l'Etat ou de l'industrie privée ; et pas 
plus hier qu'aujourd'hui, je n'ai jamais 
demandé ni accepté aucun poste, m 
dans les service» de la ville de Paris, 

M* Kah est venu à Douai hier matih.nl dans l'administration de l'Etat ». 

Profitant de ce o-oment, le client 
quitta brusquement le comptoir et 
s'élança dans la direction de la com
merçante. Afin d'écarter la jeune Ro
sette, il lui lança un coup de pied dans 
le ventre et l'envoya sur le sol à quel
ques mètres. C'est alors que l'Individu 
saisit Mme Marescaux à la gorge et 
tenta de l'étrangler. Celle-ci opposa une 
vive résistance à son agresseur et se dé
fendit courageusement en appelant au 
secours. 

La fillette se releva à ce moment et 
joignit ses cris de détresse à ceu : de sa 
mère Jugeant que la partie étal, perdue 
pour lui, l'individu se dirigea vers le 
comptoir, avec l'intention évidente d'y 
prendre le contenu de la caisse, mais, 
se voyant sur le point d'être pris, il 
quitta furtivement les lieux. 

Une chasse à l'homme 
La jeune Rosette suivit l'homme jus

que sur le seuil de la maison de com
merce et continua à appeler à l'aide. 
Dégagée de l'étreinte qui l'avait réduite 
à l'impuissance, Mme Marescaux appa
rut également sur le trottoir en criant : 
s A l'assassin ! A l'assassin ! » 

Heureusement, une voisine, Mme Fran-
chomme, demeurant au numéro 12 de la 
rue. Perrot, aux cris poussés par Mme 
Marescaux, était venue sur le pas de sa 
porte. 

Elle alerta aussitôt un passant, M 
René Desreumaux, 36 ans. employé, 
demeurant rue d'Alger cour Duchatelet, 
6, à Roubaix, qui se lança courageuse
ment à la poursuite de l'individu et 
parvint à le rejoindre rue du Duc, à 
une centaine de mètres du lieu de son 
triste exploit. 

Par un concours de circonstances 
heureuses, M Deschepper, sous-brigadier 
au poste central de police, se t-xmvant 
en tournée dans le quartier, intervint 
à ce moment pour prêter main-forte à 
M Desreumaux. Il mit aussitôt le qui
dam dans l'impossibilité de nuire et 
l'amena au poste de police du 5e arron
dissement 

Le coupable nie 
Invité à décliner son état civil, le 

fuyard déclara se nommer Robert Dele-
cluse, 27 ans, débourreur demeurant en 
garni, 47, rue Voltaire, en compagnie 
de son épouse, Ursule-Maria Duret, 26 
ans, soigneuse, et de son enfant, Marie-
Louise âgée de 7 ans. 

Il annonça qu'après avoir été brique-
tier pendant une courte période dans la 
région de Namur (Belgique), il était 
revenu à Roubaix, au mois d'août 1932 
et que, depuis cette date, il était occupé 
à l'usine Allard, Grande-Rue. Il fut, dé-
clara-t-il, victime d'un accident de tra
vail dans cet établissement, le 12 jan
vier dernier et 11 dut subir l'amputa
tion de deux orteils du pied gauche. 

Il fit état de cette blessure pour prou
ver, à M Denelle, commissaire-enquê
teur qu'il se trouvait dans l'impossibi
lité de courir après le forfait qui lui est 
reproché. 

Cei affirmations sont, d'ailleurs, for
mellement démenties par Urnes Mares
caux, la victime, et Pranchomme. L'une 
déclare qu'il s'agit bien de son agresseur 
et la seconde de l'individu qu'elle a vu 
fuir. 

D'autre part, Delecluse reconnaît s'être 
rendu hier matin à l'estaminet Mares
caux, y avoir consommé et avoir réclamé 
les cinq francs qull avait versés ces 
Jours derniers. 

Malgré ses dénégations, 11 a été main
tenu en état d'arrestation pour être 
déféré au Parquet de Lille. 

L'état de la victime 
L'état de Mme Marescaux ne présente 

aucun caractère de gravité. Quelques 
traces de strangulation et d'ecchymoses 
ont été relevées au cou de la malheu
reuse victime, qui se trouve sous le coup 
d'une assez forte commotion. Quelques 
jours de repos suffiront pour so.i com
plet rétablissement. 

D'autre part, la petite fille ne souffre 
nullement, par un pur effet du hasard, 
du coup de pied qu'elle reçut. 

F. C. 
< i » 

L'HORRIBLE MORT 
D'UN BÉBÉ A ROUBAIX 

Un accident d'une extrême gravité, 
qui coûta la vie a un jeune enfant de 
dix-huit mois, vient d'endeuiller une 
honorable famille ouvrière de Roubaix. 

Au cours de la soirée de lundi, Mme 
Bauchart, demeurant rue de Toulouse, 
cour Masurel, 30, vaquait aux soins du 
ménage et était occupée n préparer le 
repas familial. Il était environ 20 h. ; 
lorsqu'elle retira, de la cuisinière, une 
bassine d'eau bouillante qu'elle déposa 
imprudemment sur le carrelage, pen
dant qu'elle replaçait le couvercle du 
foyer. 

Ce court instant d'inattention devait 
être fatal & la Jeune Liliane Bauchart, 
âgée de dix-huit mois. En jouant <1ans 
la cuisine, le bébé s'approcha du réci
pient et, au cours de ses ébats, perdit 
l'équilibre. La fatalité voulut qu'elle 
tombât dans la bassine d'eau bouillante 
en poussant d'affreux cris de douleurs. 

La malheureuse mère releva aussitôt 
son enfant mais, déjà, ce dernier por
tait d'affreuses brûlures très étendues 
sur tout le corps. 

M. le docteur Albert Descarpen tries, 
mandé de toute urgence, prodigua les 
premiers soins à la petite victime et 
ne cacha pas ses craintes quant aux 
suites de ce fâcheux accident. 

L'état de la jeune Liliane empira hier 
matin et. il fut jugé nécessaire de la 
transporter à l'hôpital La Fraternité. 
Malgré les soins les plus empressés qui 
lui furent prodigués, l'enfant succomba 
vers 14 h. 30, après avoir enduré de 
terribles souffrances. 

L'EX-CLERC 
D'UN NOTAIRE DE U N S 
DEVANT LES ASSISES 

DU PAS-DE-CALAIS 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

(( Je demande pardon » 
M* de l'Estoille ne conteste paa les 

détournements effectués par son client, 
détournements que celui-ci a d'ailleurs 
avoués. L'ex-clerc de notaire s'engage, 
au surplus, à restituer les sommes vo
lées dans une période d'inconscience. La 
part de l'héritage qui lui reviendra à la 
mort de sa mère y contribuera. La par
tie civile, représentée par M" Thiry, aura 
donc satisfaction. 

Pour le reste, l'avocat demande l'in
dulgence... une immense pitié pour un 
pauvre homme qui n'est pas seulement 
un faussaire, mais qui fut, partout et 
toujours, et avant même d'être faus
saire, une malheureuse victime d'un 
sort crueL 

Miny est paralysé de tout le côté gau
che. Il trahie pitoyablement son mal sur 
des béquilles qu'il manie difficilement. 
Il est incapable de n'importe quelle be
sogne matérielle... 

L'ex-clerc de notaire, qui sanglote, se 
lève alors et, d'une voix brisée : 

— Je demande pardon, dit-il. 

Le Verdict 
Soixante-treize questions sont posées 

aux Jurés : soixante et onze concernant 
les faux en écriture privée, les autres 
au sujet d'abus de confiance qualifié. 

Les Jurés ayant répondu affirmative
ment, admettent néanmoins les circons
tances atténuantes. En conséquence, 
Miny est condamné à 2 ans de prison 
et à 100 francs d'amende. La Cour donne 
ensuite satisfaction à la partie civile en 
ce qui concerne le remboursement par 
Miny des soixante-seize mille francs dé
tournés. 

L'audience d'aujourd'hui 
Aujourd'hui, on jugera un homicide 

volontaire. Accusée : Eugénie Falempin, 
38 ans, Vve Fourcroy, journalière à 
Saint-Martin-lez-Boulogne. Au ministère 
public, M. Dorel, procureu < la Répu
blique. La défense sera assurée par 
M" Bugourd, du barreau de Saint-Omer. 

LE MYSTÈRE 
DU BOIS DU FOUR 

A FOURMES 

A la recherche 
d'une jeune femme disparue 

qui « pourrait être la victime 
MM. Blget, commissaire, et Cousse-

macker, inspecteur principal de la deu
xième brigade mobile, poursuivent avec 
activité leur enquête sur la ténébreuse 
affaire du bois du Four, à Fourmies. 

On sait qu'un repris de Justice, demeu
rant à Fourmies, Lucien Péguy, accuse 
un de ses anciens co-détenus de la prison 
de Laon. Ernest Plinguler, d'avoir « fait 
disparaître une de ses maîtresses le 29 
mai 1932 » dans le bois du Four, à Four
mies. 

Pour tirer au clair cette mystérieuse 
affaire les policiers en sont amenés à 
chercher «qu'elle pourrait être la femme 
disparue dont le cadavre, selon Péguy, 
pourrait se trouver dans une carrière 
mondée en plein bois ». 

Les policiers ont Interrogé, à Avesnes, 
d'anciennes amies d'Ernest Plinguler. 
Les déclarations qu'ils reçurent leur ou
vrirent plusieurs pistes ; une seule sub
siste actuellement. 

D'après le témoignage d'un garagiste 
de Fourmies. Ernest Plinguler aurait 
été vu parfois en compagnie de deux 
jeunes femmes, l'une blonde, l'autre 
brune. 

La blonde a été revue il y a quelques 
mois à Fourmies. Qu'est devenue la 
brune ? Mystère ! 

De cette Jeune femme, on ne connaît 
que le prénom. Des recherches faites à 
Glageon et Trélon, où certains affir
maient qu'elle avait demeuré, furent in
fructueuses. 

Un renseignement intéressant fut en
fin obtenu. La brune fille avait un pa
rent à Fourmies. Ce parent demeure 
actuellement à Cambrai Pourra-t-tl don
ner une indication précise ? C'est en
core une énigme. 

La Jeune femme vit-elle encore ? On 
ne sait. L'enquête se poursuit, très déli
cate et pénible, comme on le voit. 

Un coup de théâtre surgira-t-il ? 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Mercredi f mars 1(13. — 
Soleil : lever 6 li. M -, coucher 17 h. 42. — 
Lune : lever, 13 h. 3t ; coucher. 4 h. 55. 

Aujourd'hui . Saint Jean de Dieu. — De
main : Sainte Françoise. 

METEOROLOGIE. — Station de Lille. — 
Observations faites le 7 mars 1933 à 18 h. : 

Baromètre : 76i mm. 1 ; hausse depuis la 
vei'.le a 18 h. : 9 mm. 6. 

Thermomètre : Ironde 9.1 : min.ma 6.8 ; 
maxima, 13. •}. 

Etat hygrométrique : 79. — Hauteur d'eau 
tombée depuis la veille à 18 h. : i m/m. 4. 

Direction du Vent : Ouest, force modérée. 
Direction des nuages : Ouest. 
Etat du ciel : peu nuageux. 
Temps probable pour aujourd'hui : asseï 

doux, assez beau. 
PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAI 

Région Nord : **MS beau temps, brouillard 
là matin ; ciel brumeux, demi-couvert, avec 
éclalicies. — Vent variable, faible. — Mini
mum de température en trible baisse sur 
celui de la nuit précédente. 

LE PASSAGE 
DANS HOTRE RÉGION 

DES SOUVERAINS 3AN0IS 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Un discret service d'ordre avait été 
organisé dans la gare d'Haxebrourk, 
sous la direction de M. Saugrain, com
missaire spécial à Dunkerque, qui a en
suite pris place dans le rapide 

On remarquait la présence de MM. 
Ravinet Paul, commissaire de police ; 
l'adjudant Soetens, commandant les bri
gades de gendarmerie ; Oudaert, chef de 
gare principal ; Poignant, sous-chef de 
gare principal ; Wastin, sous-chef de 
gare. 

A D U N K E R Q U E 
A Dunkerque, sur le quai n» 2 on re

marquait MM. Papinot, sous-préfet ; 
Charles Valentir. maire ; Max erleye 
et Alfred Dorp. adjoints ; Henri, com
missaire central ; le capitaine Ansel, 
commandant la gendarmerie, etc. La co
lonie danoise était au complet, parmi 
laquelle M. Suyvens, consul ù Dunker
que. 

M. Papinot, sous-préfet, souhaita la 
bienvenue aux souverains, au nom du 
gouvernement, qu'il représente, puis M. 
Charles Valentin qu'entouraient MM. 
Dorp et Max Verleye, adjoints, fit à 
leurs Majestés les mêmes compliments, 
remettant à la reine une magnifique 
gerbe de roses. 

Le roi répondit simplement en fran
çais : « Merci beaucoup ». Puis à une 
question qu'on lui posait, 11 souligne qu'il 
avait fait en France un excellent séjour. 

M. Iversay, de la colonie danoise, pré
senta ensuite à leur: Majestés les 
souhaits de bienvenue, remettant aussi 
à la Reine de nombreux œillets rouges 
et blancs, couleurs du drapeau national 
danois. 

Les souverains remontèrent ensuite 
en wagon pour regagner le qua. d'em
barquement. Avant qu'ils montent à 
bord du paquebot « Tylland » , Mlle Ger
maine de clesattek, fille du transitaire 
et consignataire, leur offrit une gerbe de 
fleurs avec beaucoup de grâce. 

Un long tapis de velours rouge avait 
été disposé jusqu'à la passerelle du na
vire. 

La Reine et le Roi l'empruntèrent. 
Après avoir salué un» fois encore les 

autorités et tout particulièrement M. 
Ledru, commandant le port de Dunker
que, ainsi que M. Delattre, ingénieur 
des ponts et chaussées, représentant M. 
Broquaire, ingénieur en chef, actuelle
ment à la conférence des ports, le roi 
Christian gagna le pont du pa.uebot, 
où M Andersen, conseiller d'Etat et M. 
Salomonsen, commandant du bord, le 
reçurent. 

A 13 heures, après que les quantités 
de bagages eussent été embarqués, le roi 
Christian gagna la passerelle et se plaça 
aux côtés des commandants Salor onsen 
et Dandborg, et, ' pendant longtemps, 
alors que le navire s'éloignait, on vit 
le souverain saluer de la main la terre 
de France qu'il quittait. 

LA FIN TRAGIQUE 
D'UNE FEMME A ARRAS 

Des faits troublants sont relevés 
à la charge de son époux 

qui a été inculpé d'homicide 
volontaire 

Nous avons relaté le pénible accident 
de la route de Saint-Pol, à Arras, où 
M Georges Ségard, 51 ans, commerçant, 
manipulant un revolver tira d'abord une 
première balle par mégarde, puis une 
nouvelle fois accidentellement déchar
gea son arme. Une balle lui traversa la 
main gauche et alla tuer sa femme, 
Mme Magret, qui était accourue au bruit 
de la première détonation. 

M. Marteaux, commissaire de police, 
qui fut appelé à procéder aux premières 
constatations, releva des faits fort trou
blants et avisa le Parquet, qui descendit 
sur les lieux et fit apposer les scellés sur 
la maison. 

A la suite de ces faits, le docteur Bras
sait, médecin légiste, fut invité à procé
der à l'autopsie de la victime. L'honora-
be praticien déposa un rapport sur ses 
constatations médicales, rapport dont les 
conclusions furent, en général, tout à 
fait opposées aux conclusions du rapport 
de M. Marteaux, qui avait simplement 
consigné les déclarations de l'auteur de 
l'accident et relevé point par point tou
tes les traces de sang ou point de chute 
des balles. 

Le Parquet d'Arras, composé de MM 
Dejean de la Bâtie, procureur de la Ré
publique ; Fontaine, Juge d'instruction : 
Ducrocq, greffier, auquel s'étaient Joints 
MM. Marteaux, commissaire de police ; 
Maille, inspecteur et le docteur Brassart, 
s'est transporté une nouvelle fois sur les 
lieux où une reconstitution de la scène 
a été faite en présence de M. Georges 
Ségard et des témoins. 

Les magistrats ont fait remarquer à 
M. Ségard qu'il y avait quelque chose de 
fort troublant dans cette affaire et ont 
relevé certaines anomalies qui ont dé
cidé M. Ségard à contredire certaines de 
ses premières déclarations. 

Au cours de la reconstitution, M. Sé
gard a été amené à déclarer qu'il avait 
voulu se suicider à la suite d'une discus
sion qu'il avait eue avec sa femme au 
sujet d'une tierce personne. Le coup de 
feu mortel par accident apparaît ainsi 
Inexplicable. 

Dans ces conditions, il a été amené au 
commissariat, puis au cabinet de M. Fon
taine, juge d'instruction L'honorable 
magistrat devant les contradictions fla
grantes relevées à rencontre de l'auteur 
de cet accident mystérieux, a délivré 
contre lui un mandat de dépôt et l'a 
inculpé d'homicide volontaire. 

— Je suis bien sure, ailes !... De trace, 
cherchez encore ! 

Recherches nouvelles et vaines I 
Blanche ne savait plus que dire. 
Elle n'osait insister davantage. 
L'employé la regardait de travers à 

présent'. 
Alors, pourquoi Henri n'étalt-11 pas 

exact au rendez-vous ? 
Grand Dieu I est-ce que, par hasard, 

un malheur lui était arrivé I 
La Jeune fille, à cette pensée, se sen

tit défaillir 
L'employé affectait de ne plus s'oc

cuper d'elle ; il feulletait des papiers 
et donnait des ordres. 

Blanche voulut l'interroger encore ; 
mais en le voyant si indifférent, elle 
comprit qu'elle ne pouvait pas demeu
rer la. 

Elle sertit et s'assit dans la cour, ma
chinalement, pendant que l'employé, 
soupçonneux, donnait l'ordre qu'on la 
surveillât. 

Elle ne s'apercevait pas, d'ailleurs, de 
la défiance qu'elle excitait. Eue n'avait 
qu'une seule pensée, Henri n'était pas 
1* l 

n n'était pas là 1 n n'était pas là 1 
Elle répétait ces mots a demi-voix et 

les voyageurs regardaient, curieux, en 
entrant ou an sortant, cotte belle Jeune 
fille dont les allures Incohérentes pa
raissaient de plus en plus suspectes 
aux gens de service. 

Elle remarqua enfin les regards obli
ques qu'on lui Jetait ; maie eue ne com
prit pas tout de suite. 

Soudain, elle se rendit compte de ce 
qui se passait et, rougissante, elle se leva; 
puis, elle marcha vite vers la sortie. 

Sur le boulevard, elle chercha la voi
ture qui l'avait amenée, et l'ayant trou
vée, enfin, elle y monta sans rien dire 
au cocher. 

— Où allons-nous. Madame ? demanda 
l'automédéon, un maraudeur au pif tro-
gnonnant. 

n fallut qu'il répétât la question. 
— Attendez! répondit Blanche. 
— Bien 1 bien ! Ça me va I 
La Jeune fille ne pouvait pas se ré

soudre à quitter la place. 
n lui semblait toujours qu'elle allait 

voir surgir Henri, tout à coup, devant 
elle. 

Cependant, elle redevint assez maltres
se d'elle-même pour s'interroger. 

Alors elle se dit qu'Henri avait manqué 
un train probablement. 

Cela la rassura. 
Puis elle se dit encore : 
— 811 s'était fait Inscrire S l'hôtel sous 

un autre nom que le sien « 
Non. Dans quel but f 
Blanche descendit de voiture et se 

promena de long en large sur le bou
levard devant la porte de l'hôtel, regar
dant fixement tous les hommes qui pas
saient. 

•Ha avait absolument perdu conscien
ce de ses actes. 

Tout à coup, elle jeta un cri. 
Un passant» un vieillard, très élégant, 

mi avait adressé à brûle-pourpoint des 

Elle regagna sa voiture en toute hâte, 
suivie, pas à pas, par cet homme dont 
la physionomie avait pris subitement une 
expression hideuse. 

Eue Jeta au cocher l'adresse de la villa 
des Saules et la voiture l'emporta ra
pidement, à la grande surprise du 
vieillard qui demeura stuplde sur le trot
toir. 

Pendant toute la soirée. Blanche dut 
faire effort pour cacher ses sensations 
aux regards attentifs de M de Lussenay. 

Vers neuf heures, on annonça Richard 
Cauvain. 

Depuis plusieurs jours, il n'avait point 
paru a la villa. 

— Eh I c'est vous, enfin ? dit le mar
quis en le voyant. D'où diable sortez-
vous ? • 

— J'ai été malade. 
Blanche comprit qull était resté loto 

d'elle pour tenir la promesse qull lui 
avait faite ; elle lui adresse un regard 
plein de remerciements. 

Même elle lui serra la main affec
tueusement. Elle aurait voulu le voir 
seul S seule, pour lui dire sa Joie et 
ses chagrins, 

n avait toute sa oonflanoe 
C'était un ami sur I On pouvait comp

ter sur lui l 
— En effet, vous ave* l'air fatigué I 

reprit M de Lussenay. 
— Oh ! Je vais beaucoup mieux ! fit 

Cauvain, qui, parfois, était secoué par 
des frissons et qui, alors, tout troublé, 
baissait les yeux et rwardait en dessous 
la jeune fille. 

Sa visite fut de courte durée ce soir-
la. 

Il se retira de très bonne heure an
nonçant qu'il reviendrait le lendemain 
à la même heure. 

M. de Lussenay le reconduisit Jusqu'à 
la grille. 

— Eh bien ? lui demanda-t-11, le délai 
que je vous ai fixé approche. Que comp
tez-vous faire ? 

Richard hésita un Instant, puis il ré
pondit : 

— Demain, à neuf heures, je vien
drai. Voulez-vous vous arranger de tel
le sorte que Je puisse rester seul avec 
Mlle Blanche ? Je lui parlerai. Après no
tre entretien, je compte pouvoir vous 
répondre définitivement. 

— Fort bien I Je prétexterai une vi
site à faire. Vous trouverez Blanche seu
le. C'est dit : à demain I 

— A demain ! 
Les deux hommes se séparèrent. 
— Je U tiens ! se dit Richard lors

qu'il sa trouva dehors. 
Blanche ne dormit pas cette nuit-là ! 
L'inquiétude, l'angoisse même, l'impa

tience, 1» tinrent éveillée. 
Tous les événements de la journée re

passèrent l'un après l'autre devant ses 
yeux et elle en éprouva une souffrance 
plus vive encore, si possible. 

A l'aube, elle s'assoupit enfin, car elle 
était brisée ; mais elle se réveilla bien
tôt, torturée par un odieux cauchemar. 

Vers midi, eue se trouva plus calme ; 
elle gardait encore quelque espoir, se 
disant qu'Henri avait éprouvé un re-

i 

tard involontaire, elle le trouverait sûre
ment ce jour-là, à l'heure indiquée, à 
l'hôtel. 

Elle attendit cette heure avec une im
patience plus grande encore que la veille. 

Pour tuer le temps, elle essaya plu
sieurs robes, ne voulant pas remettre 
celle qu'elle avait portée pendant cette 
journée précédente, si néfaste. 

Elle regrettait à présent de n'avoir 
pas laissé un mot pour Henri, c'est-à-
dire une trace de sa visite... un mot 
dans lequel elle lui aurait dit aussi corn 
me elle avait été déçue. 

Elle mit une robe très simple, en étof
fe sombre, afin de ne point attirer les 
yeux, prise de frayeur, en pensant qu'el
le allait affronter encore les regards cu
rieux des laquais et des promeneurs. 

M. de Lussenay, qui, de son côté, al
lait a se* affaires ou à ses plaisirs à 
son gré, avait laissé pour ses sorties 
toute latitude à la jeune fille. 

Elle put donc s'échapper sans peine 
de la villa, comme la veille, sous un pré
texte qu'elle trouva facilement. 

Elle était tranquille en montant en 
voiture pour se rendre à l'hôtel. 

A l'avance, elle avait préparé une let
tre qu'elle comptait remettre à l'em
ployé du bureau pour Henri, au cas in
vraisemblable où il ne serait point en
core arriva 

Enfin la voiture s'arrêta 
Blanche, après une minute d'hésita

tion, marcha droit vers le bureau dans 
lequel elle s'était arrêtée déjà. 

Elle constata avec satisfaction que 
l'employé qui s'y trouvait la veille n'é
tait pas le même que celui à qui elle 
allait s'adresser. 

Elle lui posa la même question qu'elle 
avait posée à l'autre. 

Le nouvel employé consulta le même 
registre et répondit, comme l'autre, né
gativement ! 

Ce nouvel employé était plus poil que 
son camarade ou plus intelligent ; il 
avait constaté l'émotion de son interlo
cutrice. 11 se prêta mieux aux interroga
tions multiples de Blanche. 

Alors, Henri n'était pas arrivé encore! 
Oh ! cela cachait à coup sûr quelque 

chose de grave. 
Mais quoi 1 
L'employé consulté par plusieurs per

sonnes, avait dû leur répondre et Blan
che s'éloigna lentement, sans oser re
mettre sa lettre. 

Elle marcha machinalement et se re
trouva sur le boulevard 

Là, elle s'arrêta, se demandant vaine
ment — car elle n'avait plus de pensée 

• ce qu'elle devait faire 
Soudain elle vit un homme surgir à 

ses côtés ; elle fit deux pas en arrière 
et reconnut l'individu. 

C'était le vieillard qui lui avait parié 
la veille, et qui était revenu là, à la mê
me heure, comptant l'y retrouver. 

l a Jeune fille n'avait pas gardé s* toi
ture, 

là 

matih.nl

